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A. PROPOSITION 
 
Paragraphe 5.10.2, modifier comme suit: 
 
"5.10.2 Pour la visibilité de lumière blanche vers l'arrière: il faut qu'il n'y ait pas de 

visibilité directe de la surface apparente d'un feu blanc pour l'oeil d'un 
observateur se déplaçant dans la zone 2 d'un plan transversal situé à 25 m en 
arrière du véhicule (voir annexe 4 )." 

 
 
B. JUSTIFICATION 
 
Le présent document vise à garder la même spécification pour la vérification de la visibilité de la 
lumière blanche vers l’arrière que pour la visibilité de la lumière rouge vers l’avant. 
 
Le paragraphe 5.10.1 a été amendé par le complément 10 à la  série 02 d’amendements au 
Règlement No 48,  entré en vigueur le 23 juin 2005. 
 
Dans cet amendement, c’est la « surface apparente » qui est maintenant utilisée pour la visibilité 
de la lumière rouge vers l’avant. 
 
Pour éviter toute confusion, il est nécessaire d’utiliser la même définition pour vérifier la 
visibilité de lumière blanche vers l’arrière et remplacer la « surface de sortie de la lumière » 
indiquée dans le paragraphe 5.10.2 du Reglement No 48 actuel par « surface apparente » comme 
dans le paragraphe 5.10.1 et bien d’autres du Reglement No 48. 
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